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Amendement 1
Feleknas Uca

Projet d'avis
Paragraphe  -1 (nouveau)

Projet d'avis Amendement

-1. demande instamment à l'UE et à 
l'Inde de redoubler d'efforts pour 
parvenir à un vaste accord commercial 
qui serve non seulement les intérêts de 
l'UE et de l'Inde, mais aussi ceux de la 
communauté internationale par la voie du 
multilatéralisme;

Or. en

Amendement 2
Nirj Deva

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. se félicite du fait que l'UE et l'Inde se 
sont engagées à intensifier leurs 
consultations au sein du Conseil des droits 
de l'homme des Nations unies et à 
poursuivre leur dialogue afin de faire 
mieux reconnaître l'universalité des droits 
de l'homme lors du neuvième Sommet 
Inde-UE, le 29 septembre 2008, comme 
cela ressort du plan d'action conjoint qui a 
été publié, et se félicite de son extension à 
la recherche et à la coopération dans les 
domaines du travail décent, du 
développement durable et du changement 
climatique;

1. se félicite du fait que l'UE et l'Inde se 
sont engagées à intensifier leurs 
consultations au sein du Conseil des droits 
de l'homme des Nations unies et à 
poursuivre leur dialogue afin de faire 
mieux reconnaître l'universalité des droits 
de l'homme lors du neuvième Sommet 
Inde-UE, le 29 septembre 2008, comme 
cela ressort du plan d'action conjoint qui a 
été publié;

Or. en
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Amendement 3
Juan Fraile Cantón

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. se félicite du fait que l'UE et l'Inde se 
sont engagées à intensifier leurs 
consultations au sein du Conseil des droits 
de l'homme des Nations unies et à 
poursuivre leur dialogue afin de faire 
mieux reconnaître l'universalité des droits 
de l'homme lors du neuvième Sommet 
Inde-UE, le 29 septembre 2008, comme 
cela ressort du plan d'action conjoint qui a 
été publié, et se félicite de son extension à 
la recherche et à la coopération dans les 
domaines du travail décent, du 
développement durable et du changement 
climatique;

1. se félicite du fait que l'UE et l'Inde se 
sont engagées à intensifier leurs 
consultations au sein du Conseil des droits 
de l'homme des Nations unies et à 
poursuivre leur dialogue afin de faire 
mieux reconnaître l'universalité des droits 
de l'homme lors du neuvième Sommet 
Inde-UE, le 29 septembre 2008, comme 
cela ressort du plan d'action conjoint qui a
été publié; souligne qu'il est important
que le développement des relations 
commerciales entre l'UE et l'Inde ne soit 
pas dissocié des réformes concernant les 
droits de l'homme en Inde et se félicite de
l'extension du dialogue à la recherche et à 
la coopération dans les domaines du travail 
décent, du développement durable et du 
changement climatique;

Or. es

Amendement 4
Feleknas Uca

Projet d'avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

3 bis. demande à l'UE et au 
gouvernement indien de prendre des 
mesures pour remédier au problème de 
sécurité alimentaire de l'Inde en 
encourageant la production alimentaire 
nationale fondée sur l'utilisation et le 
développement de méthodes judicieuses et 
viables du point de vue de 
l'environnement, ainsi que des structures 



AM\752443FR.doc 5/11 PE415.223v01-00

FR

et ressources existantes - comme les 
semences, les engrais et les moyens de 
production, et la production alimentaire 
tirant parti d'une biodiversité particulière;

Or. en

Amendement 5
Margrete Auken

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. constate que malgré une croissance 
économique soutenue, de profondes 
inégalités perdurent, plus de 800 millions 
de personnes devant survivre avec moins 
de 2 dollars par jour; se déclare tout 
particulièrement préoccupé par la situation 
des catégories peu privilégiées de la 
population, spécialement les femmes, les 
enfants, les classes défavorisées et la 
population rurale; insiste sur la nécessité de 
veiller à ce que l'accord de libre-échange 
ne limite pas les pouvoirs dont le 
gouvernement indien a besoin pour lutter 
contre la pauvreté et les inégalités; 
demande à la Commission et au Conseil de 
coopérer avec le gouvernement indien pour 
améliorer la situation de ces catégories et 
d'envisager une coopération future pour 
leur contribution à l'élimination des 
discriminations fondées sur le sexe ou 
l'appartenance à une caste;

5. constate que malgré une croissance 
économique soutenue, de profondes 
inégalités perdurent, plus de 800 millions 
de personnes devant survivre avec moins 
de 2 dollars par jour; se déclare tout 
particulièrement préoccupé par la situation 
des catégories peu privilégiées de la 
population, spécialement les femmes, les 
enfants, les groupes marginalisés et 
victimes de discriminations tels que les 
Dalits et les Adivasis, ainsi que la 
population rurale; insiste sur la nécessité de 
veiller à ce que l'accord de libre-échange 
ne limite pas les pouvoirs dont le 
gouvernement indien a besoin pour lutter 
contre la pauvreté et les inégalités; 
demande à la Commission et au Conseil de 
coopérer avec le gouvernement indien pour 
améliorer la situation de ces catégories et 
d'envisager une coopération future pour 
leur contribution à l'élimination des 
discriminations fondées sur le sexe ou 
l'appartenance à une caste, compte tenu de 
sa résolution du 1er février 2007 sur la 
situation des droits de l'homme des Dalits 
en Inde;

Or. en
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Amendement 6
Juan Fraile Cantón

Projet d'avis
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

5 bis. attire l'attention sur le fait que la 
dégradation continue de l'environnement 
en Inde prend de plus en plus d'acuité et a 
des conséquences économiques, sociales 
et environnementales inimaginables, en 
particulier pour les nombreux Indiens qui 
vivent dans la pauvreté; demande dès lors 
avec la plus grande insistance que l'UE 
continue à coopérer avec l'Inde dans ce 
domaine;

Or. es

Amendement 7
Filip Kaczmarek

Projet d'avis
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

6 bis. estime que l'UE doit accorder une 
attention particulière au secteur des PME 
en Inde et propose par conséquent que 
dans le cadre de tous les programmes de 
coopération au développement entre l'UE 
et l'Inde, il soit possible de renforcer les 
PME par des mesures qui permettent de 
contribuer au financement de projets 
locaux proposés par les citoyens et conçus 
pour répondre aux besoins du marché;

Or. en
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Amendement 8
Frithjof Schmidt

Projet d'avis
Paragraphe 6bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

6 bis. se félicite de l'encouragement donné 
aux initiatives économiques locales par la 
passation de marchés publics par les États 
et les collectivités territoriales indiens; 
demande à la Commission d'accepter la 
position du gouvernement indien dans les 
négociations pour la conclusion d'un 
accord de libre-échange avec ce pays et de 
renoncer à toutes les exigences qui 
comportent une ouverture du marché 
d'approvisionnement au niveau 
subnational;

Or. de

Amendement 9
Margrete Auken

Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. demande que la coopération entre l'UE 
et l'Inde en matière d'emploi et de politique 
sociale soit axée principalement sur les
discriminations dont les femmes sont 
victimes dans le monde du travail, sur le 
travail forcé et sur le travail des enfants, 
compte tenu du fait que l'Inde est un des 
pays au monde où le travail des enfants est 
le plus répandu, puisqu'il touche environ 
150 millions d'entre eux;

8. demande que la coopération entre l'UE 
et l'Inde en matière d'emploi et de politique 
sociale soit axée principalement sur les
problèmes rencontrés par la grande 
majorité des travailleurs occasionnels, qui 
n'ont pratiquement aucun droit, sur les
discriminations dont les femmes sont 
victimes sur le marché du travail, sur les 
Dalits et sur la condition inhumaine de 
plusieurs millions d'enfants au travail, 
lesquels sont également privés de leur 
droit à l'éducation;

Or. en
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Amendement 10
Juan Fraile Cantón

Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. demande que la coopération entre l'UE 
et l'Inde en matière d'emploi et de politique 
sociale soit axée principalement sur les 
discriminations dont les femmes sont 
victimes dans le monde du travail, sur le 
travail forcé et sur le travail des enfants, 
compte tenu du fait que l'Inde est un des 
pays au monde où le travail des enfants est 
le plus répandu, puisqu'il touche environ 
150 millions d'entre eux;

8. demande que la coopération entre l'UE 
et l'Inde en matière d'emploi et de politique 
sociale soit axée principalement sur les 
discriminations dont les femmes sont 
victimes dans le monde du travail, sur le 
travail forcé et sur le travail des enfants, 
compte tenu du fait que l'Inde est un des 
pays au monde où le travail des enfants est 
le plus répandu, puisqu'il touche environ 
150 millions d'entre eux, afin de faire 
respecter les normes fondamentales du 
travail établies par l'Organisation 
internationale du travail (OIT) et de 
mettre fin au dumping social;

Or. es

Amendement 11
Frithjof Schmidt

Projet d'avis
Paragraphe 9bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

9 bis. demande instamment à la 
Commission d'insister, lors des 
négociations concernant un accord 
bilatéral de libre-échange, pour que celui-
ci comporte un chapitre sur le 
développement durable, qui fixe des règles 
minimales contraignantes et opposables 
en matière sociale et d'environnement;

Or. de
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Amendement 12
Margrete Auken

Projet d'avis
Paragraphe 10

Projet d'avis Amendement

10. souligne que l'UE devrait inciter 
vivement le gouvernement indien à s'atteler 
au problème du travail de personnes 
réduites en esclavage, qui touche des 
millions de personnes en Inde: il est estimé 
que ce problème n'est pas traité comme il 
convient en raison d'un manque de volonté 
de la part des autorités administratives et 
politiques;

10. souligne que l'UE devrait inciter 
vivement le gouvernement indien à s'atteler 
au problème du travail de personnes 
réduites en esclavage, qui touche des 
millions de personnes – dont un grand 
nombre appartiennent à la communauté 
des Dalits et à celle des Adivasis – en Inde. 
il est estimé que ce problème n'est pas 
traité comme il convient en raison d'un 
manque de volonté de la part des autorités 
administratives et politiques;

Or. en

Amendement 13
Feleknas Uca

Projet d'avis
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

10 bis. insiste sur la nécessité d'une 
diversification des approvisionnements en 
énergie et d'une réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, qui font partie
intégrante d'une politique de 
développement durable;

Or. en
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Amendement 14
Margrete Auken

Projet d'avis
Paragraphe 11

Projet d'avis Amendement

11. invite instamment l'UE à faire en sorte 
que les entreprises étrangères implantées
en Inde fassent preuve d'un plus grand sens 
des responsabilités dans les enceintes 
internationales, et insiste pour qu'un 
accord soit obtenu avec le gouvernement 
indien afin d'établir un système efficace de 
contrôle des droits des travailleurs dans les 
entreprises nationales et étrangères 
établies en Inde.

11. invite instamment l'UE à faire en sorte 
que les entreprises établies dans l'UE qui 
investissent en Inde et commercent avec ce 
pays fassent preuve d'un plus grand sens 
des responsabilités, s'agissant en 
particulier de l'obligation qui leur 
incombe de respecter les droits du travail 
et les droits de l'homme et de protéger 
l'environnement, et insiste pour qu'un 
accord soit obtenu avec le gouvernement 
indien afin d'établir un système efficace de 
contrôle des droits des travailleurs, ainsi 
que des mesures efficaces pour garantir 
l'absence de discrimination et minimiser 
les incidences sur l'environnement de 
toutes les activités économiques et 
commerciales auxquelles des entreprises 
établies dans l'UE participent en Inde.

Or. en

Amendement 15
Margrete Auken

Projet d'avis
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

11 bis. demande instamment à l'UE 
d'inclure dans son accord de libre-
échange avec l'Inde une disposition visant 
à garantir que les entreprises européennes 
qui ont recours aux zones économiques 
spéciales ne puissent être dispensées de 
respecter les droits fondamentaux du 
travail ou d'autres droits du travail fondés
sur les conventions de l'OIT qui ont été 
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ratifiées par l'Inde;

Or. en

Amendement 16
Margrete Auken

Projet d'avis
Paragraphe 11 ter (nouveau)

Projet d'avis Amendement

11 ter. presse l'UE de s'assurer que tout 
investissement dans des entreprises 
nationales et étrangères établies en Inde 
ou toute autre forme d'activité 
économique ayant des effets 
préjudiciables sur les moyens de 
subsistance de communautés rurales ou
urbaines s'accompagne d'une juste 
indemnisation et de mesures appropriées 
de réhabilitation, avec la pleine 
participation et l'assentiment des 
populations concernées.

Or. en
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